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ARTICLE 50 QUINQUIES

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Nous proposons de supprimer cet article, introduit sans étude d'impact en Séance publique, qui 
permet au service du renseignement pénitentiaire, pour des finalités de prévention des évasions et 
du maintien de la sécurité au sein des établissements pénitentiaires ou des établissements de santé 
destinés à recevoir des personnes détenues, de mettre en œuvre les techniques de renseignement qui 
ne sont pas prévues par le droit actuel (interceptions de communications échangées par voie 
hertzienne, captations d’images et de paroles).


